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waarop auteurs van muzikale werken recht hebben bijde reproductie en mededeling van hun werken.Vervolgens oordeelt de stakingsrechter onder verwij-zing naar de arresten Basset en STIM van het Hof van Jus-titie dat de auteursrechten die Sabam int in redelijke ver-houding moeten staan tot de economische waarde vande door haar geleverde prestatie, m.n. het ter beschik-king stellen van de auteursrechtelijk beschermdemuziekwerken (arrest van 9 april 1987, C-402/85, Bas-
set en arrest van 11 december 2008, C-52/07, STIM).Bovendien moeten de tarieven zo nauw mogelijk aan-sluiten bij de economische realiteit zonder dat ze eenverhoging teweegbrengen van de beheerskosten van deovereenkomsten en de kosten van toezicht op hetgebruik van de beschermde muziekwerken.Hoewel de inhoud en de kost van haar prestaties nietgewijzigd werden, achtte Sabam een tariefverhoging met17 à 37% nodig omwille van de hogere prijzen in debuurlanden. De stakingsrechter verwerpt deze recht-vaardiging en oordeelt dat de tariefverhoging bij gebrekaan objectieve economische rechtvaardiging excessief is.Het feit dat volgens Sabam slechts 25% van de festivalor-ganisatoren hogere tarieven zou moeten betalen,beklemtoont volgens de rechter juist het misbruik vanmachtspositie aangezien ongelijke tarieven worden toe-gepast voor gelijkwaardige prestaties.Voorts stelt de stakingsrechter dat de berekening van detarieven op basis van de ticketverkoop niet in verhou-ding staat met de prestaties die Sabam levert, omdat deprijs van een ticket veel meer inhoudt dan het loutermuzikale aspect van festivals. De verwerping van aftrek-posten die kennelijk geen verband houden met presta-ties van Sabam, vormt bijgevolg een misbruik vanmachtspositie.Ten slotte is het volgens de stakingsrechter eveneensonrechtmatig om tarieven te hanteren die variëren van1/3, respectievelijk 2/3 of het volledige basistarief wan-neer minder dan 1/3, respectievelijk minder dan 2/3 of2/3 of meer van het repertoire van Sabam wordt verte-genwoordigd. De stakingsrechter merkt op dat voor dezeberekeningsmethode een nagenoeg exacte identificeringvan de gebruikte werken moet plaatsvinden. Sabam zoudus zonder bijkomende kosten de vergoeding op basisvan het exacte percentage gebruikte werken kunnenberekenen.De stakingsrechter oordeelt dan ook dat Sabam zichschuldig maakt aan oneerlijke marktpraktijken en hier-door inbreuk maakt op de artikelen VI.104 WER, IV.2WER en 102 VWEU en beveelt vervolgens de onmiddel-lijke stopzetting van de inbreuken onder verbeurte vaneen dwangsom.Sabam heeft beroep aangetekend tegen dit vonnis.

Tribunal de l’Union européenne 20 juin 2018CONCURRENCEDroit européen de la concurrence – ProcédureMEDEDINGINGEuropees mededingingsrecht – ProcedureLe Tribunal de l’Union européenne rappelle que les déci-sions d’inspection de la Commission européenne doiventêtre limitées au champ d’infractions pouvant être sus-pectées sur la base d’indices sérieux et annule partielle-ment une première décision d’inspection de la Commis-sion, tout en confirmant une deuxième décision d’inspec-tion.Ceské dráhy, le transporteur ferroviaire national tchè-que, a fait l’objet de deux décisions d’inspection successi-ves de la Commission européenne visant à vérifier l’exis-tence d’infractions à l’article 102 T.F.U.E. et à l’article 101T.F.U.E. respectivement. Ces deux décisions ont faitl’objet d’un recours en annulation, tranché le même jourpar le Tribunal dans les affaires T-325/16 et T-621/16.Le champ de la première inspection (affaire AT.40156 –
Falcon) incluait la vérification « notamment » de prati-ques de prix prédateurs, « notamment » sur la liaisonnationale Prague-Ostrava.Dans l’arrêt T-325/16, le Tribunal a constaté que, si laCommission disposait d’indices sérieux permettant desuspecter une infraction consistant à pratiquer des prixprédacteurs sur la liaison Prague-Ostrava, elle ne dispo-sait toutefois d’aucun indice permettant de suspecterd’autres formes d’infraction à l’article 102 T.F.U.E. Ce fai-sant, alors même que l’enquête de la Commission pouvaitporter sur la stratégie commerciale de Ceské dráhy, ellene pouvait pas s’étendre à d’autres formes d’infraction.L’analyse des plaintes et autres indices invoqués par laCommission a en outre mené le Tribunal à constaterl’absence d’indices suffisamment sérieux relatifs à desliaisons autres que Prague-Ostrava. Le Tribunal a parconséquent annulé la décision d’inspection en ce qu’elleportait sur d’autres liaisons et sur des formes d’infrac-tions autres que les prix prédateurs.Selon le Tribunal, les parties restantes de la décision nepeuvent pas être considérées comme disproportionnéesou en violation du principe de sécurité juridique, malgréle fait que le comportement de Ceské dráhy faisait déjàl’objet d’une enquête administrative menée par l’auto-rité de la concurrence tchèque, ainsi que de deux recoursen dommages et intérêts devant les juridictions nationa-les. En effet, la Commission peut travailler de manièreparallèle à une autorité nationale de concurrence aumoins à un stade préliminaire, tel qu’une enquête, etgarde la possibilité d’ouvrir une procédure en vued’adopter une décision. De même, la Commission ne sau-rait être liée par une décision rendue par une juridictionnationale sur la base des articles 101 et 102 T.F.U.E.
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Enfin, le Tribunal a confirmé que la pratique de prix pré-dateurs sur la liaison Prague-Ostrava était susceptibled’affecter le commerce entre Etats membres et consti-tuerait un abus de position dominante sur le marchéintérieur ou dans une partie substantielle de celui-ci.Environ 2 mois après la première décision d’inspectionrelative à l’affaire Falcon, la Commission a adopté unenouvelle décision d’inspection, visant à vérifier si Ceskédráhy a participé à un accord anticoncurrentiel ou à despratiques concertées contraires à l’article 101 T.F.U.E.dans le domaine de la fourniture de services de transportferroviaire de personnes (affaire AT.40401 – Twins).Cette décision a été adoptée exclusivement sur la based’informations contenues dans un certain nombre dedocuments saisis au cours de la première inspection.Pour rappel, la Commission peut ouvrir une procédured’enquête afin de vérifier l’exactitude ou compléter desinformations, qui indiqueraient l’existence de comporte-ments contraires aux règles de concurrence du traité,dont elle a eu incidemment connaissance au cours d’uneinspection antérieure (arrêt du 18 juin 2015, C-583/13P, Deutsche Bahn e.a. / Commission, point 59 et la juris-prudence citée). Toutefois, dans les circonstances encause, l’annulation de la première décision d’inspectionrelative à l’affaire Falcon aurait nécessairement entraînél’annulation de la deuxième décision d’inspection.En l’absence d’annulation totale de la première décisiond’inspection, le Tribunal a jugé, dans l’arrêt T-621/16,que les documents invoqués par la Commission en tantqu’éléments de preuve sérieux relevaient de l’objet de lapremière inspection résultant de l’arrêt T-325/16, dansla mesure où ils concernaient les coûts de Ceské dráhyet/ou pouvaient être pertinents afin d’apprécier sa stra-tégie. Le Tribunal a par conséquent rejeté le recours enannulation introduit contre la deuxième décision d’ins-pection.
Cour de justice de l’Union européenne 19 avril 2018CONCURRENCEDroit européen de la concurrence – Position dominante –AbusMEDEDINGINGEuropees mededingingsrecht – Machtspositie – Misbrui-kenLa Cour de justice a clarifié les conditions dans lesquellesl’application de prix discriminatoires par une entreprisedominante à ses partenaires commerciaux peut être con-sidérée comme constitutive d’abus de position domi-nante.L’arrêt du 19 avril 2018 a été rendu suite aux questionspréjudicielles posées par le Tribunal de la concurrenceportugais dans le cadre d’un litige opposant MEO, un

fournisseur de services de télévision, et l’Autorité deconcurrence portugaise au sujet de la décision de classe-ment sans suite par cette dernière de la plainte de MEOdirigée contre la société de gestion collective des droitsd’auteurs portugaise. Dans sa plainte, MEO alléguaitnotamment que la société de gestion collective avaitabusé de sa position dominante en lui imposant des con-ditions discriminatoires au sens de l’article 102, c),T.F.U.E.L’article 102, c), T.F.U.E. qualifie de pratique abusivel’application de « conditions inégales à des prestations
équivalentes, en leur infligeant de ce fait un désavantage
dans la concurrence ». Le Tribunal de la concurrence aquestionné la Cour de justice sur la notion de« désavantage dans la concurrence », et en particulier, (i)la nécessité d’analyser les effets concrets de l’applicationde prix différenciés sur la situation concurrentielle del’entreprise affectée et (ii) la nécessité de prendre encompte la gravité de tels effets.La Cour a souligné que, pour que les conditions d’appli-cation de l’article 102, c), T.F.U.E. soient réunies, il estnécessaire que le comportement de l’entreprise en posi-tion dominante tende à fausser la concurrence, c’est-à-dire à entraver la position concurrentielle d’une partiedes partenaires commerciaux par rapport aux autres(arrêt du 15 mars 2007, C-95/04 P, British Airways /
Commission, point 144). Ce faisant, la seule présence d’undésavantage immédiat résultant de l’application de prixsupérieurs ne signifie pas pour autant que la concur-rence soit faussée ou soit susceptible de l’être.Il n’est pas requis que la preuve de la détérioration effec-tive et quantifiable de la position concurrentielle despartenaires commerciaux pris individuellement soitapportée. Afin d’établir si le comportement de l’entre-prise dominante est susceptible de produire un désavan-tage concurrentiel, l’ensemble des circonstances perti-nentes doivent en revanche être prises en compte. Ainsi,l’autorité de la concurrence peut apprécier la positiondominante de l’entreprise, le pouvoir de négociation despartenaires commerciaux, les conditions et les modalitésd’imposition de prix inégaux, leur durée et leur montant,ainsi que l’existence éventuelle d’une stratégie visant àévincer du marché en aval l’un des partenaires commer-ciaux au moins aussi efficace que ses concurrents (arrêtdu 6 septembre 2017, C-413/14 P, Intel / Commission,point 139).Enfin, la Cour de justice a rappelé que, dans l’hypothèseoù un désavantage concurrentiel peut être établi, il n’y apas de seuil de minimis en ce qui concerne la gravitédudit désavantage (arrêt du 6 octobre 2015, C-23/14,
Post Danmark, point 73), tout en soulignant que la discri-mination doit effectivement affecter les intérêts de l’opé-rateur qui s’est vu imposer des tarifs supérieurs par rap-port à ses concurrents.


